
Votre 
Complémentaire 

Santé 
personnalisée

2AH L’Assurance 
Pour Tous créée par 
SOGEAS SOLIDAIRE.

Qui sommes nous ?
Le Cabinet SOGEAS SOLIDAIRE est une 

entreprise familiale à taille humaine de 
23 personnes qui conçoit son activité 
comme une démarche d’utilité sociale.

Depuis 2009, nous nous engageons 
dans l’accompagnement et le conseil 
des particuliers pour lutter contre 
toute forme d’exclusion dans le do-
maine des assurances.

Entreprise sociale 
et solidaire agréée 
ESUS.

L’activité d’accompagnement et de 
conseil que nous menons auprès des 

publics vulnérables, en situation de 
fragilité du fait de leur situation écono-

mique, sociale ou personnelle et la lutte 
contre leur exclusion dans le domaine 

des assurances, nous a value l’obtention 
de l’agrément ESUS : Entreprise Solidaire 

d’Utilité Sociale.

2AH,
c’est aussi tous les 

risques assurables :

Votre demande de 
devis en ligne sur
www.2ah-assurance.fr

Répondez à quelques questions et 
fixez un rendez-vous téléphonique en 

fonction de vos disponibilités.

Plus d’informations ?
Tél : 02.35.76.47.20

2ah@assuranceetservices.org
Ouverts de 9 h à 18 h du lundi au vendredi. 

Vous serez mis directement en relation avec l’un 
de nos conseillers en Normandie. 

Appel non surtaxé.

Nous recherchons gratuitement pour vous 
votre Mutuelle Santé adaptée à vos besoins 
et votre budget.

« 2AH L’Assurance Pour Tous » 
est une appellation déposée, protégée et utilisée par la Société SOGEAS SOLIDAIRE 

Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale agréée par la DREETS NORMANDIE

SASU au capital de 329.000 € - RCS de ROUEN n°892 379 835 - Siège: 140 rue de la Chapelle 
à AUZEBOSC (76190)  -Tél : 02.35.76.47.20   Code APE: 6622Z  - Registre des Intermédiaires 
d’Assurance n°21001488 (www.orias.fr) . Responsabilité civile professionnelle et garantie 
financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des Assurances – sous le contrôle 
de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) – 4 Place de Budapest CS 92459 
75436 PARIS CEDEX 09 (www.acpr-banque-france.fr). SOGEAS SOLIDAIRE exerce son activité 
en application des dispositions de l’article L-521-2 b du Code des Assurances, la liste des 
assureurs partenaires est disponible sur demande – Réclamation : Toute réclamation visant le 

cabinet doit être envoyée l’adresse email suivante : reclamations@sogeas-solidaire.fr
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• Vous recherchez 
une complémentaire 
Santé ?
• Soins & Consultation

• Pharmacie

• Optique

• Dentaire

• Auditif

• Radiologie et laboratoire

• Hospitalisation : 
- Forfait journalier hospitalier illimité (psy-
chiatrie-chirurgie-médecine),
- Chambre particulière

• Médecines Douces (Ostéopathie, pédicurie, 
podologie, psychologie, psychothérapie, so-
phrologie, naturopathie, réflexologie…)

• Prévention

• Hospitalisation seule

• Cure thermale, médicale

• Matériel médical

• Une couverture 
100 % santé 
 
Tous nos contrats sont des contrats respon-
sables, cela signifie que toutes nos formules 
ont une garantie 100 % Santé, et cela dès le 
premier niveau de protection. Vous pourrez 
ainsi bénéficier d’une couverture sans reste à 
charge, remboursant intégralement l’optique 
(verres et montures), les prothèses dentaires 
et les aides auditives.

• Nos avantages
 
• Une adhésion ouverte à tous, sans ques-
tionnaire médical et sans limite d’âge

• Le 100 % Santé : zéro reste à charge en Op-
tique, dentaire et audiologie

• Le tiers payant gratuit

• Pas de frais de dossier

• Prise d’effet dès le lendemain de la signa-
ture du contrat

• Prise en charge immédiate des soins

• Le forfait journalier hospitalier illimité ( psy-
chiatrie-chirurgie-médecine)

• Le réseau de soins permet de bénéficier des 
tarifs négociers (optique, dentaire …) auprès 
des professionnels de santé.

• Un interlocuteur dédié (Nous sommes ou-
verts de 9 h à 18 h sans interruption du lundi 
au vendredi)

• L’assistance en cas d’hospitalisation ou 
d’immobilisation

• Connaissez vous 
Seniora’ Santé ?
La complémentaire santé pour 
les résidents en ehpad

Découvrez notre gamme santé reservée 
aux résidents en ephad / usld. Nous vous 
proposons 5 niveaux de garanties à partir 
de 46,60€/mois. WWW.SENIORA-SANTE.FR


